
L’AFFAIRE EST DANS LE SAC, pas en vrac !

*Tout consommateur final peut demander à être servi dans un contenant apporté par ses soins, dans la mesure où ce dernier est visiblement propre 
et adapté à la nature du produit acheté. Le consommateur est responsable de l’hygiène et de l’aptitude du contenant. (Loi n° 2020-105 du 10 février 
2020 - Art. L. 120-2 du code de la consommation)

Comment mieux 
et moins jeter ?
-  Je réduis le plastique grâce à la 

vraie vaisselle, les sacs cabas, les 
torchons et mouchoirs en tissu, les 
objets en bois, les gourdes en métal, 
etc...

- J’évite les produits à usage unique.
-  Je favorise le vrac et la découpe et 

utilise mes propres contenants*.

PAS DE CHICHI
et en déchèterie

Avant de jeter, pensez 
à l’espace réemploi 

de votre déchèterie !

Objets en plastique

Vaisselle cassée

Déchets hygièniques

Tous les déchets EN SAC et non en vrac

www.smav62.fr

Sac de 50L max
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Bien les vider, inutile de 
les laver, déposer dans 
le bac SÉPARÉS les uns 
des autres et sans sac

EMBALLÉS, c’est trié !

TOUS LES EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE, MÉTAL ET CARTON

Emballages métal

Emballages 
papier et carton

TOUS LES PAPIERS 
à lire, à écrire ou à emballer

Emballages 
plastique

www.smav62.fr


